 DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES
      Le recul presque total de l’agriculture est général.

Les secteurs à vocation  agricole sont urbanisés : le maillage des haies contient villas, piscines, pelouses, quelques oliviers. Les olivaies de l’adret de Sigale sont parsemés de chênes blancs. A Ciabanoun (Rigaud) les terrasses des pentes qui dominent la vallée du Cians sont abandonnées. Seuls quelques replats de l’adret de Roquebillière sont cultivés pour le foin et les produits maraîchers. Les pins ont envahi les terrasses qui portaient vignes, châtaigniers à Granile.

   Les techniques agricoles font moins appel à la main-d’œuvre. Le débroussaillage animal à Sigale est aussi efficace et moins onéreux que les moyens mécaniques. A Roquebillière l’irrigation par aspersion est seule  autorisée autour du secteur du glissement de 1926. 

   L’exode rural a augmenté vers 1880 avec l’attraction du travail, du mode de vie urbains , la concurrence. La première guerre mondiale décima les communes. Après 1950 l’exode est  général et  l’urbanisation s’accélère depuis 20 ans dans les secteurs restés productifs.  La propriété est très morcelée car elle est ancienne et la terre rare.

   Les adrets de Roquebillière et Granile, appartiennent à la zone périphérique du Parc national du Mercantour dont la réglementation est restrictive mais également incitative pour  les  activités agricoles et touristiques adaptées. Mais est-il question d’intervenir sur les terrasses ? A l’échelle des communes, les terrasses sont menacées  malgré la conscience de la qualité de leurs paysages et de leur utilité. POS  et PLU délimitent des secteurs non constructibles mais qui peut les entretenir? Comment tenir compte de la valeur de ces infrastructures ? 

   Il faut distinguer un mauvais état initial (chute du couronnement, bombements des murs,quelques brèches) et un mauvais état plus prononcé. L’absence d’entretien diminue la perméabilité: planches non travaillées, colmatage des murs. La végétation arborée s’impose après 30 à 50 ans d’abandon.

  Certaines causes de dégradation sont naturelles : strates inclinées, pression hydrique, fragilité des marnes, passages d’animaux. L’homme y ajoute l’absence d’entretien : déracinement d’arbres ayant poussé dans les murs, disparition du drainage. 

   Le degré d’accessibilité varie selon qu’il y a urbanisation, ou simple désenclavement. Les passages internes les plus fréquents sont les escaliers volants, puis les passages latéraux,. Plus rares sont les rampes parallèles adaptées à l’attelage animal.
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   Châtaigneraies non entretenue et cultivée

   sous le hameau de Granile.








Utilisation du sol :


Utilisation du sol principale : (1) :, Châtaigniers non entretenus. (2) : Elevage extensif.(3) :vergers d’oliviers. 


Autres utilisations : maraîchage et quelques jardins d’agrément.


Techniques agricoles : (2) : étable. (1-2) : traditionnelles.


Durée d’abandon et espèces de végétation spontanée : (1) : 60 ans/ Maquis, pins sylvestres, feuillus, châtaignies sauvages.(2) 30 ans /Feuillus. (3) :50 ans/ maquis, lande, chênes- liège.





Propriété et réglementation:


Type de propriété : privée (1-2), communale importante(3).


Nombre de parcelles cadastrales et de propriétaires (1) : 130 par sous-aire (2) :909.(3) :170


Participation à un réseau d’usagers : (2) : asssociation d’irrigants.


Réglementation : (1-2) : Parc national du Mercantour, Plan d’occupation des sols. (3) : POS.


Aménagement du Territoire : (1-2) : loi Montagne (3) : Communauté d’agglomération. 





Etat de conservation.


Degré de dégradation des murs : Assez bon état.


Degré d’entretien : nul en dehors des secteurs cultivés ou habités.


Degré d’efficacité du système hydraulique :Bon pour les secteurs cultivés et jardins seulement.


Accroissement de la végétation spontanée : très rapide.


Causes de dégradation :


Mixte : Physique : fortes pentes, croissance et chute des arbres.  Anthropiques : déprise agricole, absence de réparations.





Accessibilité :


A l’échelle du 1 : 25 000 : routes secondaires


A l’échelle locale du 1 : 5 000 : à pied, sentiers. 











